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Majoration Majoration 

plafond plafond 
autorisation de autorisation de 

garantiesgaranties



• la SOWALFIN sera fortement sollicitée dans les 
prochains mois dans le cadre des crédits à 
octroyer aux PME. 

• Augmentation du plafond d’engagement de la 
garantie régionale de 450 M€ à 500 M€, limite 
maximale prévue par le décret du 11 juillet 2002.

• Cette enveloppe de 50 M€ d’encours de 
garanties supplémentaire sera consacrée à des 
interventions négociées directement par la 
SOWALFIN au cas par cas pour des garanties 
pouvant aller jusqu’à 2.500.000 € avec un taux 
de couverture plafonné à 75 %.



Garanties

Mission déléguée : Garantie = ETAT

Partielle : la garantie couvre maximum 75% du crédit octroyé (47% en 2007).

Supplétive : la garantie est activée après réalisation de toutes les sûretés 
constituées par la banque. EVOLUTION => Nouveau Décret

Durée : maximum 10 ans.

Commission
Durée égale à celle du crédit et de maximum 10 ans : commission de  1 %
Durée inférieure à celle du crédit et de minimum 1 an : commission de  1,10 %

Portée : la garantie porte sur le remboursement en capital et intérêts

Montant : La garantie est plafonnée à 2,5 M€. 

Garantie indirecte :  via les Sociétés de Cautionnement Mutuel

Taux de sinistralité :  3,5% 
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Majoration Majoration 
enveloppe enveloppe 

CofinancementCofinancement



• Augmentation de capital de 25 M€

• Affectation  => le Cofinancement

• Elargissement des secteurs éligibles => Couvrir 
les mêmes secteurs que la garantie



Cofinancement

Activité sur fonds propres de la SOWALFIN 

Durée :  maximum 10 ans (12 ans si franchise en capital de 2 ans)

Montant : - Min 25.000 € Max. 350.000 € (Moy. 2007: 183 000 €)
- Max 40 % du montage financier

Encours maximum par PME : 500.000 €

Taux d ’intérêt : taux de la banque - 2 % avec plancher de 3,90 % 
actuellement

Garantie exigée à la banque : 1/3 linéaire et dégressive à partir du moment 
où le solde restant dû devient inférieur au seuil d’1/3

Secteurs éligibles :  aux lois d ’expansion économique

Taux de sinistralité brute:  1,5% 
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ElargissementElargissement de de 

l’action des Investsl’action des Invests



•Les Invests seront temporairement autorisés à 
intervenir à concurrence de 75 % du montant 
des besoins financiers de l’entreprise au lieu des 
50 % actuellement.

•Cette mesure Invests serait temporaire et fixée 
pour une période de 3 ans avec une première 
évaluation du dispositif après un an.



• Prolongement de la mesure possible sur base 
d’une évaluation de l’accès aux crédits 
bancaires par les PME wallonnes.

• Cette prise de risque supplémentaire des 
Invests pourrait faire l’objet d’une garantie 
régionale de la SOWALFIN à hauteur de 50 %, 
et ce indépendamment de la forme retenue 
pour financer la PME. 



44Complémentarité Complémentarité 
des outils wallons des outils wallons 



• les partenaires bancaires sollicitant un 
cofinancement auprès de la SOWALFIN ou une 
intervention auprès de l’Invest seront informés 
des possibilités additionnelles de financement 
proposées par les Invests et la SOWALFIN

• Dans une optique de complémentarité et ce, 
afin de rencontrer les besoins des PME en 
raison de la contraction probable des 
engagements bancaires, et d’atteindre 
aisément une proportion de financement de 
75% des besoins.



Mise en place Mise en place 
d’une garantie d’une garantie 
non supplétivenon supplétive

5



• Dans le cadre de la législation actuelle, la 
SOWALFIN SA est habilitée à octroyer une garantie 
partielle et supplétive pour les crédits octroyés par 
les banques aux PME.

• Ce système hérité de la loi de 1959 sur la 
garantie d’Etat aux PME, et qui a perduré par la 
suite au Fonds de Garantie Wallon, à la S.G.R.W. 
et à la SOWALFIN SA, comporte au vu de 
l’évolution de la pratique bancaire et des règles 
prudentielles propres à celle-ci, un certain nombre 
d’inconvénients.



• En effet, il n’est pas possible pour la banque 
d’identifier dès le départ son risque réel => ne 
permet pas dans le cadre des accords de Bâle II, 
de dépondérer le risque ainsi assuré par la RW.

• Les normes IFRS ne permettent pas non plus de 
tenir compte de cette garantie.

⇒Nouveau dispositif en vigueur dès janvier 2009



Guichet unique et site Web de la SOWALFINGuichet unique et site Web de la SOWALFIN

3 supports3 supports ::

•• Site Internet www.sowalfin.beSite Internet www.sowalfin.be

•• Permanence téléphoniquePermanence téléphonique : 04 237 07 70: 04 237 07 70

•• Rapport d’activitésRapport d’activités


